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Résumé

Innover est aujourd’hui un credo politique pour soutenir la compétitivité des entre-
prises et des territoires ainsi que pour répondre aux grands défis économiques, écolo-
giques et sociaux. Ce credo n’illustre pas seulement la manière dont les décideuses et 
décideurs envisagent des réponses aux problèmes contemporains de notre société. Il 
reflète aussi une manière de problématiser et d’interpréter ces défis. Cet article retrace 
les différentes générations de politiques territoriales qui se sont succédé depuis les 
années 1980 et met en évidence comment le terme d’innovation est devenu un « réfé-
rentiel » (Muller, 2014) d’action publique aujourd’hui global, notamment en lien avec 
la durabilité. À travers les termes de « valuation » et de « politique de valuation territo-
riale », l’article propose finalement une réflexion sur les tenants fondamentaux de ce ré-
férentiel global fondé sur une approche élargie de l’innovation. Au-delà de promouvoir 
des solutions innovantes, celui-ci doit aussi permettre d’appréhender la construction 
de valeur territoriale de ces solutions.�  © 2021 IDMP/Lavoisier SAS. Tous droits réservés

Mots clés : référentiel, innovation, transition, valuation, politique régionale.

Abstract

Innovation, transition, valuation: which referential for future territorial policies? 
Nowadays, innovation is a policy credo to support the competitiveness of companies and 
territories as well as to respond to the grand economic, ecological, and social challenges. This 
credo does not only illustrate how decision-makers envisage responses to the contemporary 
problems of our society. It also reflects a way for them to address and interpret these chal-
lenges. This article traces the different generations of territorial policies that have succeeded 
one another since the 1980s and highlights how the term innovation has become a « referen-

01Innovation, transition, valuation :  
quel référentiel pour les politiques territoriales à venir ?
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tial » (Muller, 2014) for public action that is now widespread, particularly in relation to sustaina-
bility issues. Through the notions of « valuation » and « territorial valuation policy », the paper 
then opens a reflection on the fundamental issues of this global referential. Not only promoting 
the development of innovative solutions, this referential must address the construction of the 
territorial value of these solutions.� © 2021 IDMP/Lavoisier SAS. Tous droits réservés

Keyword: referential, innovation, transition, valuation, regional policy.

 

Introduction
Les quarante dernières années ont conduit à établir le paradigme de l’innovation à un 

ensemble de politiques publiques censées soutenir la compétitivité des nations et des régions 
dans une économie globalisée fondée sur la connaissance, la créativité et l’interconnexion 
des activités. Innover est ainsi devenu un enjeu d’adaptation perpétuelle et de course per-
manente au changement face aux défis de la mondialisation économique.

Les « grands défis » sociétaux d’aujourd’hui (en anglais : Grand Challenges) (Kuhlmann et 
Rip, 2018) liés au réchauffement climatique, à la protection de la nature, à l’urbanisation croissante 
ainsi qu’aux disparités sociales et régionales exacerbées par la mondialisation placent l’innovation 
comme un enjeu à la fois de compétitivité des nations et de transformation sociétale vers plus de 
durabilité (Mazzucato et al., 2020). Comment (re)considérer les politiques territoriales actuelles 
et envisager leur évolution possible dans cette approche élargie et généralisée de l’innovation ? 
Cet article propose une contribution conceptuelle sur les limites actuelles de ces politiques, les 
raisons de les faire évoluer et la manière possible de les reconsidérer.

Concevoir l’évolution de politiques ne peut se faire ex nihilo. Il s’agit de comprendre les 
cadres, les configurations d’acteurs établis, les valeurs, les croyances et les représentations 
constituant le point d’ancrage de remises en question—ou pas— de principes d’action 
publique fondamentaux (Nahrath, 1999). Pour cela, cet article retrace les différentes géné-
rations de politiques territoriales qui se sont succédé depuis les années 1980 et propose 
une lecture croisée des théories de l’innovation dans les domaines des systèmes d’innova-
tion, de la transition durable et de l’innovation publique et institutionnelle. À travers trois 
grandes étapes, nous mettons en évidence comment le terme d’innovation a été institué en 
un « référentiel » (Muller, 2014) d’action publique et discutons des implications d’une telle 
généralisation dans la perspective d’une conception renouvelée des politiques territoriales.

Dans la première partie, nous montrons comment les politiques d’innovation et les poli-
tiques de développement territorial ont progressivement convergé. Perçue au départ comme 
un moyen de promouvoir l’avantage compétitif des nations et des régions, l’innovation est 
progressivement devenue, en soi, un « référentiel sectoriel » (Muller, 2014) justifié par 
l’avènement d’une économie globale de la connaissance et de la créativité en changement 
perpétuel. Construite autour de pratiques exemplaires, de politiques emblématiques et de 
théories scientifiques influentes, la problématique d’innovation est ainsi devenue une clé de 
lecture généralisée des défis de la mondialisation économique, de politiques de production 
tertiaires et d’attraction résidentielle ancrées dans les villes.

La deuxième partie de l’article expose ensuite comment l’innovation tend aujourd’hui 
à devenir « référentiel global » (Muller, 2014) appliqué à tous les domaines d’action de 
l’État ainsi qu’à l’action publique elle-même. Au besoin de promouvoir le développement 
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économique des villes et des régions s’ajoute désormais, non sans controverses, la nécessité 
d’opérationnaliser une transition locale-globale vers de nouveaux modes de production, de 
consommation et de vie plus durables. Les villes et les régions sont ainsi non seulement 
vues comme des espaces propices au développement de systèmes de production compétitifs, 
mais également comme des lieux de transformation systémique promus par des politiques 
territoriales d’expérimentation et de démonstration de solutions locales.

La troisième partie de l’article ouvre le débat sur une nouvelle manière de conceptualiser 
les politiques territoriales dans le cadre du référentiel global tel qu’il se présente actuellement. 
Prenant appui sur la pensée fondatrice de Dewey (1939, 1946), nous proposons un référentiel 
d’action publique ne considérant pas l’innovation uniquement comme le développement 
de solutions innovantes à des problèmes sociétaux « donnés », mais également comme un 
processus consubstantiel de « valuation1 » construisant, dans l’action, les valeurs sociétales 
des changements entrepris au sein et avec la société. Les conséquences d’une telle manière 
d’envisager les politiques territoriales d’innovation impliquent des considérations à la fois 
politiques et de recherche sur lesquelles nous venons en conclusion.

1. Innovation : l’avènement d’un référentiel « sectoriel » de compétitivité

Pour Muller (2014 : 556), le référentiel d’une politique désigne « un ensemble de pres-
criptions qui donnent du sens à un programme d’action publique en définissant des critères 
de choix et des modes de désignation des objectifs ». Celui-ci est à la fois un cadre cognitif 
et normatif permettant d’interpréter des problèmes de société et de définir des solutions de 
principe ainsi que des instruments stratégiques pour y parvenir.

Un référentiel peut être sectoriel, c’est-à-dire utilisé dans certains domaines spécifiques 
de l’action publique, ou global, c’est-à-dire érigé en principe d’action généralisé à la straté-
gie d’ensemble de l’État. Dans le prolongement de ces définitions, nous adoptons le cadre 
conceptuel de Jobert et Muller (Jobert et Muller, 1987 ; Muller, 2000 ; Muller, 2005) pour 
interpréter l’avènement du terme innovation en tant que modus operandi des politiques 
(territoriales) de développement au cours des dernières décennies (Figure 1, page suivante).

1 Le terme « valuation » est ici directement repris du concept anglais utilisé par John Dewey (1939) pour 
exprimer le fait que la valeur (économique et sociale) d’un bien, d’une activité, d’une technologie ou 
d’une innovation existe à travers des processus multiples de test, d’explicitation, de mesure et d’expéri-
mentation. Le terme de valuation exprime donc à la fois la notion de « valorisation » et d’« évaluation » 
(Vatin 2009). Il est à l’origine d’une conception pragmatiste de l’économie et de la sociologie dans laquelle 
une valeur est justifiée et performée dans le temps et dans l’espace (Hutter et Stark 2015). 
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Figure 1 : Élargissement du référentiel d’innovation des années quatre-vingts à nos jours

1.1. La crise fordiste et l’émergence des politiques territoriales d’innovation endogène

Durant les années d’après-guerre jusque dans les années 1970, les théories et les politiques 
dédiées à l’innovation se limitent principalement au rôle des dépenses publiques, notam-
ment militaires, centrées sur le développement de technologies génératrices de nouvelles 
opportunités économiques (Godin, 2017). Les premières théories et politiques territoriales 
de cette époque naissent dans un contexte d’essor économique, d’industrialisation rapide et 
d’accroissement des disparités régionales dans de nombreux pays occidentaux. Leur objectif 
est avant tout de maintenir un développement équilibré des revenus et des infrastructures 
entre les différentes régions d’un territoire national. L’action publique est alors censée 
favoriser la (re)localisation d’entreprises pourvoyeuses d’emplois et d’investissements dans 
des régions en déclin en soutenant, par des incitatifs fi nanciers, des coûts de production 
locaux attractifs (Maillat, 2006).

Ce développement exogène fondé sur une logique de dépense, de redistribution et 
d’allocation de richesses gouvernée par un État providence keynésien (Scott et Storper, 
1992) devient inopérant, voire contreproductif (Maillat, 2006), dans un contexte de crise 
des industries fordistes au tournant des années 1970-1980. Alors que les principales régions 
industrielles américaines et européennes connaissent un déclin rapide et sans précédent, 
le succès de certaines entreprises et régions capables de s’adapter de manière fl exible aux 
nouveaux impératifs de la mondialisation inspirent une approche renouvelée des politiques 
d’innovation et de développement spatial en place. Deux principaux courants de recherche 
vont alors contribuer, de manière complémentaire et dialectique, à ce renouvellement.

Le premier courant est celui de l’économie évolutionniste (Dosi et al., 1988 ; Landau et 
Rosenberg, 1986). Partant de l’étude du changement technologique, différents travaux et 
théories vont alors mettre en évidence que celui-ci n’est pas un processus linéaire poussé 
par la recherche scientifi que ni un phénomène exogène à l’économie de marché (Paulré, 
2004). Ces recherches décrivent le fonctionnement de systèmes technologiques d’innova-
tion (STI) complexes qu’il s’agit de promouvoir au niveau national à travers des politiques 
d’innovation territorialisées (McCann et Ortega-Argilés, 2013).
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Le second courant est celui de l’économie régionale et de la géographie économique. Partant 
de l’observation de « régions qui gagnent » (Lipietz et Benko, 1992), de nombreuses recherches 
expliquent l’innovation comme étant non seulement endogène à l’économie, mais également 
à des territoires spécifiques. Différents « districts industriels », « milieux innovateurs » ou 
« technopôles » américains et européens deviennent alors emblématiques de nouveaux espaces 
industriels au sein desquels les entreprises sont des agents innovateurs situés (Scott et Storper, 
1992 ; Camagni, 1991 ; Cooke, 1992). Ces travaux expliquent, quant à eux, le fonctionnement 
de systèmes régionaux d’innovation (SRI) spécifiques qu’il s’agit de dynamiser et de valoriser 
à travers des politiques territoriales d’innovation (Maillat, 2006 ; Lagendijk, 2011).

Soulignant le caractère systémique du changement technologique et de l’entrepreneu-
riat, ces deux courants vont alors favoriser la convergence des politiques d’innovation et 
de développement économique. Jusqu’alors traité comme une variable exogène, le soutien 
à la recherche et au développement devient un enjeu de stimulation et d’adaptation des 
entreprises nationales et régionales à la nouvelle donne internationale.

Celles-ci font l’objet de nouvelles politiques industrielles endogènes favorisant leur capa-
cité de réaction, de développement et de mise en réseau au sein de systèmes de production 
localisées. Ceci passe par la mise en place de conditions-cadres favorisant la coopération 
entre le public et le privé (principalement entre recherche et industrie) dans l’optique de 
stimuler la création d’entreprises et le développement de nouvelles technologies. Considérées 
comme des catalyseurs dans la transformation des systèmes territoriaux de production, une 
attention particulière est donnée aux petites et moyennes entreprises (PME).

1.2. L’innovation comme enjeu de gestion territoriale de la connaissance

Dans un contexte de mondialisation accrue par les nouvelles technologies de la com-
munication et par la libéralisation du commerce international, l’innovation se généralise 
en levier d’action publique pour l’ensemble des entreprises et des territoires occidentaux 
au cours des années 1990. Le développement technologique devient un déterminant crucial 
de la richesse des nations (Foray et Freemann, 1992).

Tout d’abord intéressée aux transformations des systèmes de production (innovation de 
produit et de processus) pour expliquer le changement technologique, l’étude de l’innova-
tion s’oriente vers l’analyse et l’explication des processus d’apprentissage à la base de ce 
changement. La génération et l’exploitation de connaissances deviennent le cadre explicatif 
du développement des STI (Lundvall et Johnson, 1994) et des SRI (Asheim, 1999). D’une 
part, les apprentissages interdépendants entre science, technologie, industrie et marché sont 
les moteurs de l’innovation. Ils co-évoluent avec le contexte socio-économique dans lequel 
ils s’encastrent (secteurs, régions, nations). D’autre part, les régions innovantes sont des 
« régions apprenantes » (Florida, 1995 ; Asheim, 1999 ; Rutten et Boekema, 2012) capables 
de se régénérer de manière endogène tout en se positionnant et en interagissant avec d’autres 
territoires de production et de connaissances.

Les politiques nationales et régionales d’innovation deviennent des politiques de 
connaissances à la fois endogènes et exogènes L’action publique se concentre dès lors 
principalement sur la mise en place de conditions-cadres structurelles (infrastructures, com-
pétences, ressources organisationnelles, réseaux, standards, propriété intellectuelle, culture 
d’entreprise) visant à pallier les défaillances systémiques de marché (Coenen et al., 2015).
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Les concepts scientifiques de « cluster » (Porter, 1998) et de « spécialisation intelli-
gente » (Foray et al., 2009) font carrière politique. Ils constituent des principes d’action 
et des solutions de principe dans la gestion territoriale de l’innovation (Martin et Sunley, 
2003 ; Morgan, 2016) appliqués tant à la recherche et à l’industrie qu’au tourisme et à l’agri-
culture, par exemple. Ces politiques favorisent, d’une part, le transfert de connaissances, 
l’entrepreneuriat et les réseaux d’innovation dans des domaines de spécialisation régionaux 
identifiés comme compétitifs. Elles créent, d’autre part, des conditions locales d’apprentis-
sage et d’investissement attractives pour les grandes entreprises souhaitant bénéficier des 
opportunités externes d’apprentissage offertes par le milieu innovateur local et limiter les 
incertitudes technologiques, productives et marchandes induites par l’innovation.

De moyen d’action publique censé favoriser la résilience des entreprises, des villes 
et des régions confrontées aux défis de mondialisation économique, l’innovation devient 
de plus en en plus un objectif public à atteindre en soi : on part du principe désormais 
implicite que l’innovation est la source de la compétitivité dont découle le bien-être 
(matériel) de la population. L’innovation devient ainsi un référentiel « sectoriel » de 
politique économique plaçant le mécanisme de marché au cœur de l’organisation et de 
la création de valeur. Ce référentiel justifie également la promotion d’une « nouvelle 
gestion publique » fondée sur une promotion économique libérale et décentralisée de 
service aux entreprises innovantes (Hartley, 2005).

1.3. La culture et la créativité comme politique d’innovation fondée sur l’attractivité urbaine

Dans les années 2000, le référentiel d’innovation franchit un nouveau cap de généra-
lisation face aux défis d’une économie et société mondiale hyperconnectée et en constant 
changement. Aux tendances amorcées par le déploiement massif des TIC dans l’environ-
nement socio-économique – marquant la mobilisation systématique de la connaissance 
dans tous les processus économiques – s’ajoutent le rôle croissant des dynamiques socio-
culturelles dans l’innovation et l’accroissement de la mobilité des biens, des services et du 
capital, mais surtout un accroissement de la mobilité des connaissances et des personnes. 
La technologie constitue de moins en moins une fin en soi (OECD, 2009). Elle sert plutôt 
de facilitateur dans la création et la diffusion d’innovations toujours plus guidées par les 
comportements des consommateurs et par la culture.

La mondialisation est dès lors problématisée comme l’enjeu d’innovations technologiques 
et non-technologiques impliquant un nombre croissant de régions du monde et de secteurs 
d’activité. De nouvelles recherches et théories de l’innovation se focalisent dorénavant 
davantage sur le contexte et le processus créatif en amont de l’innovation. La culture est, 
au même titre que la technologie, un élément constitutif de ce contexte et de ce processus. 
La focale porte également davantage sur le capital humain et les réseaux d’acteurs que sur 
les firmes et les réseaux d’innovation (Rutten et Boekema, 2012).

Une région doit désormais disposer de capacités intégratives pour mobiliser la connais-
sance qui est générée ailleurs. Elle n’a donc plus besoin de maîtriser toutes les connais-
sances nécessaires à une production ou une innovation pour être compétitive. D’un côté, les 
territoires voient leurs facteurs de production, et plus particulièrement les connaissances, 
devenir accessibles plus facilement à partir de l’ailleurs et devenir également plus mobiles, 
susceptibles de quitter la région. D’un autre côté, ces régions sont dans la position de cap-
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ter davantage de connaissances développées ailleurs, voyant ainsi le champ des nouvelles 
possibilités s’élargir considérablement (Crevoisier et Jeannerat, 2009).

Dans ce contexte, les villes y sont des milieux culturels et créatifs privilégiés et à privilé-
gier dans la gestion territoriale de l’innovation et de la compétitivité. Elles sont, d’une part, 
perçues comme des systèmes de production d’activités culturelles et de services intenses en 
connaissance (knowledge intensive services – KIS) pouvant agir soit comme des clusters 
compétitifs tournés vers l’exportation, soit comme des espaces relais au sein des réseaux 
globaux de production et d’innovation. D’autre part, les villes sont également considérées 
comme des systèmes de consommation attractifs pour les visiteurs et la classe créative.

Ainsi, parti d’une problématique industrielle post-fordiste focalisée sur le changement 
technologique et l’adaptation des systèmes de production face à la mondialisation, le réfé-
rentiel d’innovation est progressivement transposé à de nombreux autres domaines. Il met 
davantage l’accent sur les activités immatérielles (servicielles et culturelles) et conditionne 
des politiques territoriales d’attractivité à l’ère de la ville post-industrielle.

Le référentiel d’innovation comprend dès lors la gestion urbaine de la culture (Pratt, 
2009), de la créativité (Cooke et Lazzeretti, 2008) et de l’expérience (Lorentzen, 2009). 
La promotion d’activités et d’infrastructures culturelles ainsi que la promotion d’espaces 
et d’événements attractifs deviennent une priorité des politiques de promotion économique 
régionales et urbaines pour positionner les villes et leurs territoires sur la carte de la circu-
lation des personnes, des entreprises et des connaissances. Le concept de « ville créative » 
devient un précepte de politiques urbaines censées régénérer la compétitivité des territoires 
par des dynamiques de développement endogène soutenues par des milieux culturels et 
citoyens locaux (Landry, 2000) ainsi que par des dynamiques de développement exogène 
fondées sur l’attraction des talents et de la classe créative mondiale (Florida, 2005).

2. Transition : l’innovation comme référentiel « global » de transformation

La crise financière de 2008 marque un tournant symbolique dans l’avènement d’un 
référentiel global d’innovation. À la problématique de la mondialisation et du commerce 
international s’ajoutent désormais de nouveaux « grand défis » écologiques et sociétaux 
à l’agenda des politiques (Kuhlmann et Rip, 2018 ; Mazzucato et al., 2020). L’innovation 
n’est plus seulement perçue par les décideuses et décideurs politiques comme un moteur 
de changement technologique et économique, mais également comme un moteur de trans-
formation institutionnelle et sociétale vers des modes de production, de consommation et 
de vie plus durables (Figure 1).

2.1. L’innovation comme principe d’action publique généralisé pour transformer  
l’économie et la société

Dans une économie en perpétuels bouleversements, le réchauffement climatique, la 
transition énergétique, le changement démographique et l’urbanisation deviennent les 
enjeux d’une croissance « intelligente », « durable », « verte » et « inclusive » en rupture, 
du moins partiellement, avec le système économique, technologique et social en place 
(OECD 2009, 2011 et 2012 ; EC, 2013 ; The World Bank, 2012). L’interdépendance de 
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ces problématiques nécessite une gestion systémique d’actions collectives rassemblant 
des acteurs hétérogènes aux intérêts divers et souvent conflictuels. Ceci implique non 
seulement un nouveau rôle pour la recherche, les entreprises et les pouvoirs publics mais 
également de nouveaux acteurs de l’innovation tels que les citoyens, les consommateurs 
et les organisations non gouvernementales. Les processus participatifs et démocratiques 
deviennent partie intégrante du développement et de l’évolution des systèmes d’innovation 
(Carayannis et Rakhmatullin, 2014).

À cet élargissement conceptuel des systèmes d’innovation s’ajoute un usage élargi du 
concept d’innovation pour concevoir la transformation de l’économie et de la société. Les 
termes « d’innovation sociale » et « d’innovation responsable » consacrés par la stratégie 
2020 de l’Union européenne (EC, 2015) pour soutenir le développement d’initiatives et de 
solutions innovantes par la société et pour la société emblématise désormais cette approche 
qualitative et intégrative de l’innovation (Owen et al., 2012 ; Mouleart et al., 2017).

Les politiques d’innovation ne sont plus seulement considérées comme des catalyseurs 
du changement systémique des technologies et de leurs marchés. Elles sont des politiques 
de transition transformatives d’un système économique et social auquel elles participent 
activement et avec lequel elles co-évoluent (Smith et Rohracher, 2012). De même, l’appren-
tissage et le changement politiques sont appelés à contribuer de manière non pas passive mais 
active à l’innovation. « L’innovation politique » est donc un élément inhérent et constitutif 
des politiques d’innovation (Perez, 2013).

En termes de gestion publique, l’innovation est, d’une part, un objectif de soutien stra-
tégique à des innovations de niche ayant une dimension expérimentale et démonstrative 
(Schot et Geels, 2008). Elle est, d’autre part, un enjeu de gouvernance participative et de 
changement institutionnel mettant en avant une gestion publique démocratique et en réseau 
(Hargrave et van de Ven, 2006 ; Torfing, 2019). Cette gestion collaborative doit permettre 
d’envisager et de légitimer de nouvelles pratiques de l’État en même temps que de nouveaux 
modes de fonctionnement sociétaux (Moore et Hartley, 2008).

De référentiel sectoriel appliqué aux politiques de recherche et de formation ainsi 
qu’aux politiques économiques de soutien aux industries et aux entreprises, l’innovation 
devient, dès lors, un référentiel de plus en plus « global » appliqué à l’ensemble de l’action 
publique (Muller, 2014). Ce constat vaut tant dans les domaines social et environnemental 
que dans le fonctionnement même de l’État. Cette manière d’envisager le changement 
économique et social est également un sujet de coordination stratégique et rhétorique 
pour faire converger différentes politiques en place autour de transformations souhaitées 
(Flanagan et Uyarra, 2016).

L’établissement d’une grammaire généralisée de l’innovation dans la conception 
des politiques contemporaines tend aujourd’hui à faire émerger un référentiel global 
d’innovation dont la conception, étendue à des domaines d’action très différents, demeure 
inachevée et controversée. En effet, les crises économiques à répétition et les nouveaux 
grands défis font aujourd’hui apparaître de manière saillante les tensions entre deux 
approches de l’innovation : une approche fondée sur des objectifs clairs de croissance 
quantitative et compétitive d’une part, et une approche fondée sur des aspirations à un 
développement plus inclusif et durable d’autre part. Les politiques sont donc confrontées 
à une ambivalence (Voss et al., 2007) sur la manière de concilier ces deux approches, 
toutes deux devenues des injonctions difficiles à intégrer.
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Cette ambivalence ne remet toutefois pas en question l’avènement d’un référentiel 
d’innovation global. Au contraire, les controverses actuelles autour d’une définition élargie 
de l’innovation et de ses objectifs démontrent que celle-ci est cœur de la conception et de 
la justification des politiques actuelles. Elles reflètent une « société de l’innovation » dans 
laquelle l’innovation est ubiquitaire (recherchée dans tous les domaines de la vie économique 
et sociale), hétérogène (faisant cohabiter différentes approches et interprétations sous une 
même bannière) et réflexive (un moyen de réfléchir à ce qui pourrait être plutôt qu’à ce qui 
est) (Rammert et al., 2018).

2.2. Les politiques territoriales au défi d’un référentiel global d’innovation

Traiter des grands défis contemporains requiert d’adopter une perspective qui ne 
s’intéresse pas uniquement aux défaillances structurelles (les compétences, les réseaux 
et un ensemble limité de facteurs institutionnels), mais qui embrasse aussi l’analyse des 
visées systémiques portées par les politiques (Coenen et al., 2015). Le rôle transformatif de 
l’action publique doit être placé au centre de l’étude et de la compréhension des politiques 
régionales d’innovation. Il s’agit de thématiser le rôle des territoires dans les succès et les 
échecs de la diffusion et de l’institutionnalisation de certaines innovations.

Plusieurs travaux de synthèse soulignent la nécessité d’appréhender et de conceptua-
liser de manière plus systématique ce rôle des territoires et des politiques territoriales 
dans les processus de transition actuels (Coenen et al., 2015 ; Cooke, 2013 ; Weber 
et Rohracher, 2012). Cependant, alors que la problématique de la compétitivité avait 
structuré une analyse et une interprétation convergentes des politiques territoriales 
et des politiques d’innovation, cette convergence est encore inaboutie au sein d’un 
référentiel global d’innovation.

D’un côté, les théories récentes de l’innovation explorent comment promouvoir, 
gérer et opérationnaliser des changements de pratiques en rupture avec les modes établis 
de production, de consommation et de vie. Alors qu’elles considèrent les régions et les 
nations comme des espaces privilégiés dans l’émergence et l’institutionnalisation de ces 
nouvelles pratiques, le rôle des territoires dans la manière de problématiser et de répondre, 
à différentes échelles, aux nouveaux grands défis reste toutefois peu considéré. De l’autre 
côté, les travaux en géographie de l’innovation demeurent centrés sur le développement de 
systèmes d’innovation spécifiques capables d’apporter des solutions productives locales à 
ces défis. Pour autant, ils n’expliquent pas comment de telles solutions participent à une 
transformation de régime plus globale.

Les politiques territoriales d’innovation sont donc aujourd’hui à un tournant et font face 
à un double enjeu : d’un côté reconfigurer les préoccupations globales dans des frontières 
différentes à travers des solutions spécifiques localement ancrées (contribuant à travers leur 
application au mieux-être local et réflexivement à la valorisation des aspects culturels et 
sociaux de l’identité territoriale) et de l’autre, leur donner une forme plus ou moins marchande 
(contribuant à la prospérité matérielle locale) (Huguenin, 2017). Il reste toutefois encore à 
traduire ces objectifs en principes d’action publique systématiques et opérationnalisables 
au sein de politiques territoriales intégrées (Coenen et al., 2012).

Les multiples initiatives publiques et privées récentes visant à promouvoir des « villes 
intelligentes » reflètent ce double enjeu et les controverses évoquées ci-dessus en lien avec 
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l’avènement d’un référentiel global d’innovation. Elles sont aussi des expérimentations 
emblématiques d’action publique permettant de réfléchir plus généralement à des politiques 
territoriales plus intégrées.

2.3. La ville intelligente : controverse emblématique des politiques territoriales  
d’innovation à venir

Les villes cristallisent aujourd’hui l’attention des décideuses et décideurs publics dans la 
mise en place de politiques territoriales censées opérationnaliser une transformation vers de 
nouveaux modes de développement plus durables (Wittmayer et Loorbach, 2016). Plus que 
tout autre territoire, elles font face aux grands défis économiques, sociaux et environnementaux 
actuels et sont appelées à développer des solutions locales innovantes pour y répondre (EU, 
2011). Lieu complexe de production, de consommation et de vie, le milieu urbain est donc 
propice au développement d’innovations technologiques et sociales à la croisée de projets 
d’entreprises, d’initiatives citoyennes et de politiques urbaines porteuses de durabilité (Forest 
et Hamdouch, 2015).

Dans cette perspective, le terme de « ville intelligente » est récemment devenu une notion 
de management urbain en vogue dans l’élaboration des politiques territoriales d’innovation 
(Cocchia, 2014). Mettant l’accent sur la numérisation pour favoriser l’émergence et l’implé-
mentation de nouveaux modes de production, de consommation et de gestion urbaines durables, 
le concept de ville intelligente soulève toutefois de nombreuses controverses (Hollands, 
2008). Ces controverses révèlent les tensions exprimées précédemment entre une approche 
technologique et compétitive et une approche sociétale élargie du référentiel d’innovation.

D’une part, un référentiel d’innovation compétitive défendu par des firmes internationales 
est adopté par certains programmes politiques (Söderström et al., 2014 ; Carvahlo, 2015). 
Celui-ci place le rôle de l’innovation technologique et des entreprises spécialisées comme 
moteurs du développement durable. Les autorités et communautés urbaines jouent ainsi 
principalement le rôle d’utilisateurs sophistiqués (Porter, 1998) permettant de perfectionner 
le développement de solutions pouvant ensuite être vendues ailleurs.

D’autre part, un référentiel d’innovation transformative est défendu par de nombreux 
travaux scientifiques et initiatives publiques (Hollands, 2008 ; Carvahlo, 2015). Ceux-ci 
mettent l’accent sur des dynamiques intégratives d’apprentissage et de diffusion locales 
et extra-locales favorisées par l’usage de nouvelles technologies dans le développement 
de solutions spécifiques et difficilement exportables en tant que telles. Les autorités et les 
communautés urbaines sont des acteurs du changement en s’impliquant dans la transition 
de régime à travers l’expérimentation et la diffusion de ces solutions.

La seconde approche est, selon nous, porteuse d’une conception renouvelée des poli-
tiques territoriales d’innovation, en particulier urbaines. Elle met en exergue un triple rôle 
transformateur des villes (Hölscher et Frantzeskaki, 2021) : elles sont (i) des territoires 
d’innovation privilégiés au sein desquels se résolvent différents problèmes de durabilité 
plus saillants et complexes qu’ailleurs (transformation dans la ville) ; (ii) des lieux de 
mises en scène et d’expérimentations de modèles urbains permettant d’imaginer, projeter 
et organiser la ville de demain (transformation de la ville) ; (iii) des arènes de pouvoir et 
d’influence permettant de légitimer des valeurs publiques et des changements institutionnels 
à plus large échelle (transformation par la ville).
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3. Valuation : vers un référentiel global d’innovation fondé sur la construction  
de valeur publique

Revisitant les théories fondatrices de l’innovation, les récents travaux critiques s’attachent 
donc désormais à la manière d’opérationnaliser, au-delà du changement strictement tech-
nologique, un changement de système induisant de nouvelles valeurs publiques. Toutefois, 
la plupart de ces travaux s’intéressent à la manière de développer et diffuser des solutions 
innovantes aux problèmes donnés par les grands défis actuels. Ils ne portent une attention 
qu’indirecte à la manière dont ces défis sont eux-mêmes problématisés en amont et tout au 
long des processus d’innovation. Il est ainsi question plus souvent du « comment » opérer un 
changement. La question du « pourquoi innover » est souvent perçue comme donnée au départ.

Or, les controverses autour de la ville intelligente aujourd’hui démontrent que l’enjeu 
politique de l’innovation dépasse largement la promotion de solutions locales en réponse 
à des défis de société donnés. L’enjeu consiste également à construire de nouveaux récits, 
de nouvelles pratiques exemplaires et de nouvelles valeurs publiques légitimes permettant 
de justifier des innovations transformatrices de l’économie et de la société. Nous propo-
sons d’utiliser le concept de « valuation » pour rendre compte de ces enjeux de politique 
territoriale inhérents au référentiel global d’innovation décrit ci-dessus.

3.1. Conceptualisation d’un référentiel global d’innovation fondé sur la valuation

L’analyse et la conceptualisation des politiques territoriales dans le contexte d’un référentiel 
global d’innovation passent par une reconsidération du rôle même de l’action publique. Celle-ci 
ne se résume plus uniquement à la mise en place de conditions-cadres favorisant l’organisa-
tion productive et marchande de systèmes régionaux et nationaux d’innovation au sein d’une 
économie globalisée. Les territoires ont désormais une fonction nouvelle : l’appropriation et 
la diffusion d’un nouveau sens lié au mieux vivre suggérant la primauté de l’engagement du 
public dans les dynamiques de développement socio-économique (EC, 2013).

Pour Dewey (1939, 1946) le concept de valuation renvoie au processus par lequel 
des valeurs sont rendues intelligibles et sont instituées en normes d’action individuelle et 
collective. Ces valeurs sont construites à travers des processus publics et démocratiques 
de « mise à l’enquête » qui permettent de les justifier rationnellement et de les remettre en 
question. Faisant l’objet de discours et de pratiques, elles se dévoilent par des faits concrets 
dont les conséquences réelles et potentielles peuvent être objectivées. Les processus de 
valuation définissent dès lors la manière dont se construisent et se reconstruisent des valeurs 
sociales dans le temps et dans l’espace ainsi que la manière dont ces valeurs sont traduites 
sous forme d’innovations concrètes et de transactions marchandes (Huguenin et Jeannerat, 
2017). Les valeurs se structurent au cours d’un temps relativement long et se stabilisent 
provisoirement autour de manières de voir et de faire communes.

La valuation renvoie donc à des attitudes actives traduisant ce que l’on considère comme 
digne d’intérêt, méritant d’être soutenu et promu. Dans ce cadre, l’action publique parti-
cipe à l’enquête de valeurs sociales par la problématisation de nouveaux défis sociétaux et 
par un soutien à l’expérimentation de nouvelles solutions technologiques et sociales. Elle 
est donc endogène à la construction de visions du futur partagées et consubstantielles du 
changement socio-économique.
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Les projets à portée démonstrative et exemplaire mis en place par les politiques de 
transition actuelles sont, à ce titre, emblématiques. Ce sont par exemple de nouveaux 
écoquartiers, de nouveaux modes de production-gestion-consommation d’énergie ou alors 
de nouveaux modèles de commerce de proximité. En dévoilant de nouvelles solutions 
techniques, sociales, culturelles et institutionnelles, la nature de ces projets évolue avec 
les critères d’évaluation mobilisés pour les définir. Réflexivement, à travers l’exploration 
de nouvelles solutions sociales et technologiques situées, ces expériences font surgir des 
problématiques non anticipées induisant non seulement des controverses, mais également 
la poursuite des essais ailleurs (Seyfang et al., 2014).

L’intérêt de tels projets ne réside donc pas uniquement dans leur capacité à tester et 
diffuser l’usage de nouvelles technologies pouvant déboucher sur la standardisation de 
nouveaux produits et de nouvelles solutions de durabilité. En soutenant la mise en scène 
de ces projets, l’action publique endosse un rôle de « gestionnaire de nouvelles valeurs » 
(Lévesque, 2014 ; Stoker, 2005) Elle participe ainsi à la co-création et la légitimation (avec 
les acteurs privés, les citoyens, les associations etc.) de valeurs en rupture avec les pratiques 
et les institutions établies (Raffaelli et Glynn, 2015). Ainsi, cette construction de légitimité 
et de valeurs publiques ne doit pas être considérée comme la conséquence de politiques 
territoriales d’innovation. Elle est partie intégrante de la gestion publique et privée des 
innovations porteuses de transformations institutionnelles (Moore, 1995) et sociétales 
(Huguenin et Jeannerat, 2017).

3.2. Vers des politiques de valuation dans, du et par le territoire

Les territoires sont inexorablement au cœur des processus de valuation. Les villes et les 
régions sont les contextes concrets d’expérimentation par lesquels des nouvelles valeurs 
sont mises à l’enquête et traduites sous la forme de solutions locales spécifiques. Elles 
sont des milieux d’apprentissages successifs localisés et mis en scène, à partir desquels 
certains problèmes sont publicisés et de nouveaux modèles d’action diffusés vers d’autres 
territoires. Le caractère médiatisé et partagé d’expériences localisées permet ainsi d’ins-
tituer les valeurs d’un changement plus global à travers des dynamiques de circulation et 
d’ancrage de connaissances entre différents milieux. En effet, on constate aujourd’hui que 
si certains territoires parviennent à générer des solutions spécifiques, ceux-ci ne parviennent 
pas toujours à s’insérer dans de tels réseaux multi-locaux (Coenen et al., 2015).

La notion de « politique de valuation territoriale » (PVT) pourrait être un cadre de 
« médiation » au sens de Jobert et Muller (1987), c’est-à-dire un cadre d’interprétation pour 
repenser et transformer avec les parties-prenantes le comment mais surtout le pourquoi d’un 
référentiel d’innovation global tourné vers les grands défis actuels. Ce cadre de médiation 
permettrait également de mettre en lien et de faire converger les évolutions récentes de la 
théorie des systèmes d’innovation, de la transition et de l’innovation publique et institu-
tionnelle (Figure 2).

Dans ce cadre, l’action publique est pensée autour de deux objectifs fondamentaux 
et interdépendants : problématiser des aspirations globales à travers des solutions inno-
vantes ancrées localement d’une part, et permettre leur déploiement à d’autres territoires 
et à d’autres échelles institutionnelles (régionale, nationale, internationale) d’autre part 
(Loorbach et al., 2020).
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À l’interface entre gestion collective de l’innovation (Torfi ng, 2019 ; Hartley, 2005 ; 
Moore et Hartley, 2008), gestion stratégique de niches d’innovation (Schot et Geels, 2008) 
et gestion de nouvelles valeurs publiques (Stoker, 2006 ; Moore, 1995 ; Lévesque, 2014), 
une PVT soutient une action publique de valuation dans, de et par le territoire (Hölscher 
et Frantzeskaki, 2021). Ceci implique un soutien plus large et plus inclusif non seulement 
au développement d’innovations à valeur de solution mais aussi à l’expérimentation, la 
démonstration et la mise en scène d’innovations à valeur de transformation et d’infl uence 
légitime pour un ou plusieurs territoires (Figure 2).
Figure 2 : Cadre de médiation fondé sur la valuation territoriale pour penser de manière intégrée 
un référentiel global d’innovation

Ces différentes dimensions font converger les politiques d’innovation et d’aménagement 
du territoire puisque ces dernières sont à la fois les cadres d’innovations et leur résultat 
dans la transformation du territoire. Les PVT replacent également la politique au cœur des 
politiques territoriales en mettant les questions de légitimité, de démocratie et d’infl uence 
au cœur de l’innovation. Les politiques de ville intelligente sont un exemple particulière-
ment emblématique de cette valuation (Chopplet, 2018). La conception de PVT ne se limite 
toutefois pas aux espaces urbains. Par exemple, des politiques démonstratives de transition 
énergétique ou d’agriculture intelligente en région rurale entrent pleinement dans ce cadre 
d’interprétation (Pauschinger and Klauser, 2020).
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Conclusion

Innover est aujourd’hui un credo politique pour soutenir la compétitivité des entreprises 
et des territoires ainsi que pour répondre aux grands défis économiques, écologiques et 
sociaux. Ce credo n’illustre pas seulement la manière dont les décideuses et décideurs 
envisagent des solutions aux problèmes contemporains de notre société. Il reflète aussi une 
manière pour eux de problématiser et d’interpréter ces défis.

Nous avons mis en évidence dans cet article que ce crédo politique est le fruit d’un 
processus historique de plus de cinquante ans qui a progressivement établi l’innovation 
comme référentiel tout d’abord sectoriel pour soutenir la compétitivité des territoires et, 
plus récemment comme référentiel global pour apporter des réponses aux grands défis 
sociétaux. L’avènement de ce référentiel global s’accompagne de remises en question et 
de redéfinitions multiples de la notion même d’innovation. L’innovation est aujourd’hui ce 
que Pollitt et Hupe (2011) appelleraient un « concept magique », c’est-à-dire, un concept 
envahissant aussi bien les milieux politiques et scientifiques appelés à proposer des visions 
et des stratégies pour promouvoir des changements économiques, sociaux et environne-
mentaux cruciaux. Si la polysémie du terme innovation permet d’un côté de mettre ces 
changements à l’agenda politique, elle peut rendre difficile la mise en place de nouveaux 
instruments d’action concrète et cohérents pour réaliser ces changements.

Les concepts de « référentiel » et de « valuation » nous ont permis, d’une part, d’arti-
culer différents champs théoriques dans une compréhension intégrative de l’histoire des 
politiques territoriales d’innovation et, d’autre part, de proposer un cadre heuristique pour 
envisager leur évolution possible. Pour Muller (2014), une crise économique et sociale est 
également une crise d’intelligibilité du monde et des politiques publiques. Les prises de 
positions pour une approche élargie du concept d’innovation sont symptomatiques d’une 
recherche de compréhensions renouvelées. Dans ce sens, penser les politiques territoriales 
comme des PVT permet d’imaginer de nouveaux principes d’action publique et de nouvelles 
manières de coordonner les politiques économiques, culturelles et sociales d’un territoire 
en lien avec un référentiel d’innovation global. Cela permet également de soulever de 
nouvelles problématiques de recherche importantes.

En effet, de nombreuses interrogations demeurent quant à la dimension économique des 
PVT. De nouveaux modèles d’affaires territoriaux restent encore à concrétiser et doivent 
faire leurs preuves pour faire du changement de valeurs sociales un changement de valeur 
économique durable tant localement que globalement.

Une PVT implique de repenser le modèle traditionnel de création de valeur écono-
mique fondé sur l’implantation d’entreprises productrices ici pour d’autres entreprises 
ou consommateurs ailleurs (Talandier, 2020). Elle suggère un modèle économique plus 
complexe où la marchandisation de solutions à large échelle dépend en premier lieu de 
transactions économiques effectuées au sein d’un même territoire. Elle renvoie notamment 
aux recherches réinterrogeant la notion de proximité géographique au prisme des nouvelles 
formes prises par ces circuits courts (vente directe, e-commerce, désintermédiation des 
chaînes l’approvisionnement, etc.) dans les domaines aussi variés que l’agriculture, le 
commerce de détail, l’énergie ou l’industrie.

La crise sanitaire mondiale du Coronavirus que nous vivons actuellement rend cet enjeu 
plus que jamais saillant. Elle permet d’entrevoir de nouvelles articulations possibles entre 
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le local et le global, notamment en termes de complémentarité entre commerce de proxi-
mité et technologies globales, et entre des réseaux numériques à distance et des solutions 
implémentées et vécues localement. Cette crise ne dit toutefois pas encore si de nouvelles 
valeurs socio-économiques durables s’institutionnaliseront sur la base des innovations 
locales initiées ces deux dernières années. Elle ne nous dit pas non plus quelles villes et 
quels territoires, outre les technopoles américaines des GAFAM, tireront profit de cette 
période historique.
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